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ARTICLE 38

À l’alinéa 7, supprimer le mot :

« territoriale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de la mission nationale dont sont dépositaires ces établissements il est important que la 
loi les autorise à rattacher d’autres établissements dans les territoires. Cette possibilité a pour 
objectif de renforcer à la fois le potentiel de formation et de recherche de l’établissement en 
agrégeant autour de projets partagés de nouvelles disciplines mais également de contribuer à une 
plus grande proximité avec le territoires en associant des établissements par ailleurs membres des 
Communautés d’Universités et d’Etablissements.


